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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°
classant le sanglier comme espèce susceptible d’occasionner des dégâts sur une

partie du département des Pyrénées-Atlantiques pour la campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L427-8 à L427-9, R427-6 à R427-28 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des animaux d’espèces susceptibles d’occasionner des
dégâts par arrêté du préfet ;

VU l’arrêté ministériel du 02 novembre 2020 relatif au piégeage du sanglier ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la demande de la Fédération départementale des chasseurs du 05 avril 2022 ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 7 au 28 avril 2022 inclus et l’absence d’avis rendu ;

CONSIDERANT que les activités agricoles qui subissent des dégâts importants doivent être protégées de la
déprédation du sanglier, et que des interventions peuvent être nécessaires en vue de la préservation de la santé
et la sécurité publique ;

CONSIDERANT qu’après les saisons de chasse 2019/2020, 2020/2021 et 2021/2022 il subsiste une population
de sangliers importante pouvant générer des dégâts conséquents sur les cultures ;

CONSIDERANT que le classement du sanglier en tant qu’espèce susceptible d’occasionner des dégâts sur les
unités de gestion cynégétiques 1, 2, 3, 10, 11, 12 et 13 a pour objectif  de permettre la mise en œuvre du
piégeage de l’espèce sur ces territoires et selon les modalités prévues par l’arrêté ministériel du 2 novembre
2020 ;

CONSIDERANT que le classement  « espèce susceptible d’occasionner des dégâts » des animaux concernés
permet d’assurer leur régulation raisonnée en assortissant celle-ci de conditions et de modalités particulières ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :  Le SANGLIER (sus scrofa) est classé en tant qu’espèce susceptible d’occasionner des dégâts du
groupe 3 sur les sept unités de gestion suivantes pour la campagne cynégétique 2022-2023 :

• UG  1 – Côte Basque
• UG  2 – Pays basque intérieur
• UG  3 – Bords des gaves
• UG 10 – Arthez de Béarn
• UG 11 – Pau
• UG 12 – Vic-Bilh
• UG 13 – Montaner

Article 2 : La période de validité prendra effet au 01 juillet 2022 et jusqu’au 30 juin 2023.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
wwwpyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-05-06-00004 - Arrêté préfectoral classant le

sanglier comme espèce susceptible d'occasionner des dégâts sur une partie du département des Pyrénées-Atlantiques pour la

campagne 2022-2023

5



Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via

l’application télérecours https://www.telerecours.fr),
• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires

et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le président de la Fédération départementale
des  chasseurs,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  Groupement  de
gendarmerie à Pau, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Pau, le 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par délégation, 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer,

                                    Fabien Menu
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de reprise de la signalisation horizontale sur l’autoroute A63 entre
Biarritz La Négresse et Ondres

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 11 avril 2022,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 15 avril 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 13 avril 2022,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 11 avril 2022,

VU l’avis de la commune de Saint-Jean-de-Luz en date du 13 avril 2022,

VU l’avis de la commune de Ciboure en date du 12 avril 2022,

VU l’avis de la commune d’Urrugne en date du 11 avril 2022,
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VU l’avis de la commune de Biriatou en date du 11 avril 2022,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la Société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de visites des portiques, potences et haut-mâts entre les barrières de péages de Biriatou et Biarritz la
Négresse  sur  l’autoroute  A63,  du  lundi  9  mai 2022,  19h00  au  vendredi  20  mai 2022,  7h00,  des
restrictions de circulation seront appliquées entre le PR183+400 et le PR205+200. 

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• nuit du mardi 10 mai 2022 de 21h00 à 6h00, fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°2
Saint-Jean-de-Luz Sud en sens 1 (France/Espagne).

Les usagers de l’A63 en provenance de Bordeaux souhaitant sortir au diffuseur n°2 Saint-Jean-de-Luz
Sud seront amenés à sortir au diffuseur précédent (n°3 Saint-Jean-de-Luz Nord) en suivant l’itinéraire de
déviation S10.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, cette fermeture de bretelle pourra être
reportée durant la nuit du mercredi 11 mai 2022 aux mêmes horaires.

• nuit du mardi 10 mai 2022 de 21h00 à 6h00, fermeture des bretelles d’entrées du diffuseur n°2
Saint-Jean-de-Luz Sud en sens 1 (France/Espagne) et en sens 2 (Espagne/France).

Les usagers souhaitant entrer au diffuseur n°2 Saint-Jean-de-Luz Sud en direction de Bordeaux seront
amenés à entrer au diffuseur suivant (n°3 Saint-Jean-de-Luz Nord) en suivant l’itinéraire de déviation S3.

Les usagers souhaitant entrer au diffuseur n°2 Saint-Jean-de-Luz Sud en direction de l’Espagne seront
amenés à entrer au diffuseur suivant (n°1 Biriatou) en suivant l’itinéraire de déviation Bis.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, cette fermeture de bretelle pourra être
reportée durant la nuit du mercredi 11 mai 2022 aux mêmes horaires.

• nuits du lundi 9 mai 2022 au vendredi 20 mai 2022, de 19h00 à 7h00 :

– sens 1 (France/Espagne) neutralisation voie de droite du PR196+500 au PR203+500,

– sens 2 (Espagne/France) neutralisation voie de droite du PR205+200 au PR198+000,

– sens  2  (Espagne/France)  neutralisation  voie  de  gauche  du  PR190+400  au  PR183+800  et
neutralisation voie médiane du PR188+400 au PR183+800.

Pour chaque restriction mise en place, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale
autorisée des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.
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Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier et en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »
– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,
– à l’article 5 « la longueur de zone de restriction ne doit pas excéder 6km ».
– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la Société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la Société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la Société des ASF et aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la Société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Maires de Saint-Jean-de-Luz, Ciboure, Urrugne et Biriatou,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 5 mai 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux en urgence de réparations de l’atténuateur de choc à la suite d’un
accident 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route et les textes subséquents,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifiée de subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 5 mai 2022,

CONSIDÉRANT que suite à l’accident qui s’est produit dans la nuit du 4 mai 2022, il est nécessaire de
réparer  en  urgence  l’atténuateur  de  choc  vers la  sortie  du  diffuseur  n°4  de  Biarritz  dans  le  sens
2 (Espagne/ France),

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer
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ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France de procéder à la réparation
en  urgence  de  l’atténuateur  de  choc  vers  la sortie  du  diffuseur  n°4  de  Biarritz  dans  le  sens  2
(Espagne/France) sur l’autoroute A63, il est nécessaire de fermer la bretelle de sortie vers Biarritz la nuit
du jeudi 5 mai au vendredi 6 mai 2022 de 21 h à 6 h.

Article 2 : Dans la période définie à l’article 1, la bretelle de sortie du diffuseur n°4 de Biarritz dans le
sens 2 (Espagne/France) sera fermée à la circulation.

Les usagers souhaitant sortir de l’autoroute A63 au diffuseur n°4 Biarritz La Négresse seront amenés à
sortir au diffuseur précédent n°3 de Saint-Jean-de-Luz Nord et suivre l’itinéraire de déviation S7.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

Article 3 : la signalisation mise en place nécessite de déroger :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la Société des
Autoroutes du Sud de la France conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la Société Autoroutes du Sud de la France (district
sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules d’ASF et aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte d’ASF.
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Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-atlantiques,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 5 mai 2022,

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
L’adjoint à la cheffe du service Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral complémentaire n° 64-2022-XXX
prorogeant l’arrêté préfectoral n° 03/eau/47 du 14 octobre 2003 autorisant le système

d’assainissement d’Hendaye

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la Directive Eaux Résiduaires Urbaines du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté  modifié  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté modifié du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et
R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027
approuvé le 10 mars 2022 ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour Garonne approuvé le 10 mars
2022 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°03/eau/47  du  14  octobre  2003  autorisant  les  travaux  et  l’exploitation  du  système
d’assainissement  d’Hendaye,  complété  par  les  arrêtés  préfectoraux  n°  07/eau/76  du  29  novembre  2007,
n°2011361-0005 du 27 décembre 2011, n° 64-2017-05-18-014 du 18 mai 2017 et n°64-2019-07-30-004 du 30
juillet 2019 ;

VU la demande de la communauté d’agglomération Pays-Basque  du 26 juin 2021, reçue le 30 juin 2021 de
prolongation de l’arrêté préfectoral autorisant le système d’assainissement d’Hendaye ;

VU l’absence d’observation du bénéficiaire indiquée en date du 19 avril 2022 sur le projet d’arrêté préfectoral
complémentaire qui lui a été adressé le 23 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté préfectoral 14 octobre 2003 modifié susvisé autorisant les travaux et l’exploitation
du système d’assainissement d’Hendaye est arrivé à échéance au 31 décembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT que la demande de prolongation de l’arrêté préfectoral par le maître d’ouvrage est antérieure à
la date de fin de cette autorisation ; 

CONSIDÉRANT  que la  conformité  du  système d’assainissement  d’Hendaye  au regard  des  dispositions  de
l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé est conditionné à la réalisation d’un nouvel émissaire en mer pour le rejet de la
station  d’épuration  d’Armatonde à  Hendaye  et  pour  lequel  la  communauté  d’agglomération  Pays-Basque à
engager des études ;

CONSIDÉRANT  que  la  communauté  d’agglomération  Pays-Basque  réalise  également  des  études  pour  la
réhabilitation de cette station d’épuration ;
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CONSIDÉRANT que ces projets donneront lieu à de nouvelles demandes d’autorisation environnementale dont
les dépôts sont annoncés avant fin 2023 ; 

CONSIDÉRANT  la  nécessité de tenir  compte du délai  d’instruction d’un dossier  de demande d’autorisation
environnementale ;

CONSIDÉRANT  qu’il  est  nécessaire  de  maintenir  le  fonctionnement  du  système  d’assainissement  de
l’agglomération  d’Hendaye  pendant  les  périodes  d’étude  et  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
environnementale pour garantir la salubrité publique et protéger les milieux aquatiques et marin ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté

L’article 34 de l’arrêté  préfectoral  n° 03/eau/47 du 14 octobre 2003 autorisant  le système d’assainissement
d’Hendaye est modifié comme suit :

Article 34 : Durée et renouvellement de l’autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2026. Conformément à l’article R181-49 du
code de l’environnement, la demande de prolongation ou de renouvellement de la présente autorisation
environnementale  sera  adressée  au  préfet  par  le  bénéficiaire  six  mois  au  moins  avant  la  date
d'expiration de cette autorisation.

L’ensemble des autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2003 susvisé sont maintenues.

Article   2    : Abrogation de l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2019

L’arrêté préfectoral complémentaire modifiant l’arrêté préfectoral n°03/eau/47 relatif au système d’assainissement
d’Hendaye est abrogé. 

Article   3    : Droit des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  les  bénéficiaires  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article   4     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le
département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 4 mois. Il est inséré au recueil des actes
administratifs des services de l’État dans le département des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté sera transmise aux maires d’Hendaye, Biriatou et Urrugne  pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins
des maires au service chargé de la police de l’eau.

Article   5   : Voies et délais de recours

Conformément  aux  articles  L.  181-17  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1° Par les pétitionnaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
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Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux
1° et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision implicite de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans le présent arrêté, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement. Cette réponse implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 6 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires des
communes d’Hendaye, Biriatou et Urrugne, le directeur régional de l’office français de la biodiversité, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire.

Pau, le 6 mai 2022

le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,
Eddie BOUTTERA
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